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PAR COURRIEL 

Conseil de la Ville de Hamilton 
Hamilton City Hall 
71 Main Street West 
Hamilton, Ontario L8P 4Y5 

Le 4 juillet 2019 

Aux membres du Conseil de la Ville de Hamilton 

Objet: Plaintes sur des reunions a huis clos, 13 fevrier 2019 et 18 avril 2019 

Mon Bureau a re9u des plaintes sur des parties de deux reunions de la Ville de Hamilton, 
alleguant que ces parties de reunions s'etaient tenues a huis clos car les entrees de l'hotel de 
ville etaient alors verrouillees ou barricadees. 

Plus precisement, le plaignant nous a dit que les portes de !'hotel de ville avaient ete 
verrouillees durant une partie de la reunion ordinaire du conseil le 13 fevrier 2019, reunion qui 
avait commence a 17 h et qui s'etait poursuivie jusqu'apres minuit le 14 fevrier 2019. Le 
plaignant nous a dit aussi que les portes de !'hotel de ville avaient ete barricadees par des 
barrieres temporaires durant une partie de la reunion du Comite de la verification, des finances 
et de !'administration qui avait commence a 19 h le 18 avril 2019. 

Je vous ecris pour vous faire connaitre les resultats des examens de ces plaintes par mon 
Bureau. 

Examen de !'Ombudsman de !'Ontario 

En vertu de la Loi de 2001 sur /es municipalites, les citoyens sont en droit de demander une 
enquete visant a determiner si une municipalite s'est conformee a la Loi et a ses reglements de 
procedure en tenant une reunion a huis clos. L'Ombudsman est l'enqueteur charge des 
reunions a huis clos pour la Ville de Hamilton. 

Mon Bureau a examine les renseignements donnes par la personne qui avait porte plainte au 
sujet de ces reunions, y compris la photo d'une barricade bloquant l'acces a !'hotel de ville. 
Nous avons aussi examine les ordres du jour et les proces-verbaux des deux reunions, et nous 
avons parle a la greffiere interimaire et au maire. Nous avons demande, et obtenu, le protocole 
de securite qui etait en place lors de ces reunions, ainsi que le protocole de securite actualise 
qui est applique depuis le 29 avril 2019. 
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Reunion du conseil le 13 fevrier 2019 

La reunion tenue par le conseil le 13 fevrier 2019 a commence a 17 h. Selon le plaignant, la 
plupart des membres du public presents a la reunion ont quitte !'hotel de ville quand le conseil 
s'est retire a huis clos, vers 21 h 45. Toutefois, un petit nombre de citoyens sont restes dans le 
batiment pour observer le reste de la reunion. Le plaignant nous a dit qu'un membre du public 
qui avait tente d'entrer dans le batiment vers 1 h 30 du matin avait trouve les portes 
verrouillees, et qu'il avait fallu les ouvrir de l'interieur pour le laisser entrer. Le conseil avait 
repris sa seance publique vers 2 h 50 du matin et la reunion s'etait terminee a 3 h 07 du matin. 

La greffiere interimaire a confirme que le personnel avait rec;u un courriel d'un membre du 
public vers 1 h 30 du matin, faisant savoir que les portes de l'hotel de ville etaient verrouillees. 
Elle a dit a mon Bureau que le personnel municipal avait rapidement pris des mesures pour que 
les portes soient deverrouillees manuellement par le personnel de securite et qu'elles restent 
ouvertes durant le reste de la reunion. La greffiere interimaire a explique que les portes avaient 
ete verrouillees par erreur et que la ville etait determinee a faire de sorte que !'hotel de ville 
reste accessible au public durant toutes les reunions du conseil et des comites. 

Reunion du Comite de la verification, des finances et de !'administration le 18 avri l 2019 

La reunion du 18 avril 2019 du Comite de la verification, des finances et de !'administration a 
comporte deux seances. La premiere a commence a 9 h 30 et s'est terminee vers 13 h 30. La 
seconde a commence a 19 h et s'est terminee a 22 h 02 le 18 avril , soit le jeudi precedant une 
longue fin de semaine de conge. 

Le plaignant a dit a mon Bureau que les barricades avaient ete erigees pour bloquer 
physiquement l'acces aux entrees de !'hotel de ville vers 20 h. Une photo de l'une des entrees 
montrait une barricade en bois avec un panneau indiquant que le batiment etait ferme en raison 
de travaux d'entretien. 

La greffiere interimaire nous a explique que des travaux d'entretien etaient prevus a l'hotel de 
ville pour la longue fin de semaine, car aucune reunion du conseil ou d'un comite n'etait au 
calendrier pour cette fin de semaine. Toutefois, le personnel avait rec;u pour instructions de ne 
pas bloquer les portes avant la fin de la reunion de ce comite. Cependant, un membre du 
personnel avait mis en place les barricades, par erreur, avant la fin de la reunion. La greffiere 
interimaire a confirme que, une fois que le personnel avait ete informe de la situation, les 
barricades avaient ete enlevees. Elle a aussi confirme que les portes etaient restees 
deverrouillees, sans aucun obstacle, pendant le reste de la reunion. 



0 ) 
Ombudsman 

O~TA, ,v 

J. Paul Dube, Ombudsman 

Procedure d'acces a l'hotel de ville 

La greffiere interimaire nous a dit que les portes doivent rester deverrouillees durant les heures 
d'ouverture de l'h6tel de ville, soit de 7 h 30 a 17 h durant la semaine, ou jusqu'a la fin de toute 
reunion publique. Elle a explique que des portes sont situees a l'avant et a l'arriere du batiment, 
par lesquelles le public peut acceder a l'h6tel de ville, et qu'elles sont verrouillees et 
deverrouillees manuellement par le personnel de securite. 

Nous avons ete informes que, lors des reunions du 13 fevrier et du 18 avril, ii n'y avait pas de 
politique officielle ou de procedure ecrite en place pour decrire expressement un processus que 
le personnel devrait suivre pour s'assurer que les portes de l'h6tel de ville restent non 
verrouillees durant les reunions publiques. 

Nous avons ete avises que le personnel de securite serait desormais informe de toutes les 
reunions a l'h6tel de ville pour lesquelles l'acces au batiment devrait rester ouvert apres 17 h. 
Une liste complete et actualisee de toutes les reunions et activites sera communiquee au 
personnel de securite. Depuis le 29 avril 2019, la procedure officielle de verrouillage et de 
deverrouillage des portes publiques exterieures (CORPSEC-PO-CH-Access Control (19-04)) 
stipule que le personnel de securite doit confirmer que toutes les reunions publiques ont pris fin 
avant de verrouiller les portes exterieures de l'h6tel de ville. 

La procedure actuellement en place stipule aussi que « le personnel de securite doit veiller a ce 
qu'il n'y ait aucune barriere physique ou aucun obstacle mobile empechant l'entree ou la sortie 
a toutes les portes publiques operationnelles pendant les heures de travail/d'ouverture. Ces 
barrieres et obstacles peuvent inclure des pyl6nes, des stations de lignes et des poubelles ». 
De plus, le personnel de securite doit inspecter toutes les portes au moins une fois par heure en 
dehors des heures normales d'ouverture. 

Analyse 

Les citoyens sont en droit d'assister aux reunions publiques et d'observer les deliberations du 
conseil. La Cour supreme a conclu que ce droit est un fondement des regles des reunions 
publiques municipales. Verrouiller les portes va a l'encontre de ce droit en empechant le public 
« [d'observer] le deroulement des travaux du gouvernement municipal » 1. 

1 London (Ville) c. RSJ Holdings Inc (2007], 2 RCS 588, par. 32. 
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Mon Bureau a conclu que le verrouillage des portes d'entree rendait illegale une reunion du 
conseil qui etait par ailleurs ouverte au public2. Le fait que les portes soient verrouillees par 
inadvertance ou a l'indu du conseil ne change rien au fait que, lorsque les portes sont 
verrouillees, les citoyens se voient refuser l'acces a une reunion et ne peuvent pas observer le 
deroulement des travaux. En vertu de la Loi de 2001 sur /es municipalites, les conseils 
municipaux sont tenus de veiller a ce que les reunions se deroulent en public, et elles ont 
notamment !'obl igation de s'assurer que le public ait acces au batiment et a la salle de reunion. 

Je felicite la Ville de Hamilton d'avoir instaure une procedure ecrite officielle pour s'assurer que, 
desormais, les portes de l'h6tel de ville restent deverrouillees lors des reunions, peu importe 
l'heure a laquelle elles se tiennent. La nouvelle procedure donne des directives claires au 
personnel de securite afin de garantir que toutes les reunions publiques sont entierement 
terminees avant le verrouillage des portes de l'h6tel de ville. Je preconise instamment a la ville 
d'informer pleinement le personnel de cette nouvelle procedure et d'en garantir le respect en 
tout temps. 

Conclusion 

J'aimerais remercier la ville d'avoir collabore a l'examen de cette plainte par mon Bureau et de 
nous avoir informes que cette lettre serait incluse a titre de correspondance a la prochaine 
reunion du conseil. 

Cordialement, 

Paul Dube 
Ombudsman de !'Ontario 

C.c. : Janet Pilon, greffiere interimaire 

2 Voir London (Ville de) (Re), 2016 ONOMBUD 4 (Canlll); Fort Erie (Ville de) (Re), 2016 ONOMBUD 
3 (Canlll) ; et Russell (Canton de) (Re), 2017 ONOMBUD 21 (Canlll), et Ombudsman de !'Ontario, Pause
Presse, Enquete sur une reunion du conseil de la Municipalite regionale de Niagara le 7 decembre 2017 
Uuillet 2018) , en ligne : 
<https://www.ombudsman.on.ca/ressources/rapports-et-resumes-des-cas/enquetes/2018/pause
presse=>. 
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